
'REPTJ.BLI QtIB DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

portant ratification de l'Acoord Commercial 
sir;né le 20 Décembre 1961 entre la République 

du Ghana et la République du Dahomey. 

L I Assemblée Nationale a délibéré et adopté f 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er - Est ratifié l'Accord Commercial signô le 20 Décembre 1961 
e�tre la République du Ghana et la République du Dahomey dont 10 texto est 
jt1nt à la présente loi� 

Article 2 - La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./-
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..JIT-l CCORD COMMERCIAL 

ENTRE LA REPUBLIQUE DU DAHOIVüDY 2T LA Ri1;PUBLIQUE 

DU GHANA 

Les Gouvernements des Républiques du Dahomey et du Ghana 
désireux d'étendre ct�de renforcer les relations économiques et 
comraorciales entre los deux pays, en raison des relations frater
nelles qui existent entre les Etats d'Afrique, cor,1pte tenu égale•
nent du rapport particulier entre le Do.hoHey et le Ghana S'I..U' une 
base d' 8gali té et de profit mutuel, ont décidé de conclure 1 1 Ac-
cord Conmcrcial qui suit : 

Afin de promouvoir et do faciliter le Commerce entre les 
Ropubliq uos du Dahomey et du GhElrla, les deux parti as Contrncto.n te;; 
acceptent de s'accorder réciproquenent le traitement do la nation 
lfhplus favorisée en toutes affaires intéross8Jlt le corinerce entre 
lb'tl doux pays. 

Font exception aux dispositions du présent article : 

(a) Les marchandises inportées du Dahoney, provenant d'nu
tr0s pays qui ne jouissent pas en République du Ghano. 
du traitement de la nation la plus favorisée ou los 
marchandises provenant d'autres pays qui ne jouissent 
pas au Dahomey du traitemEmt de la nation favorisée, 
sauf avec le consentement préalable par écrit des doux 
parties Contractantes; 

(b) Les avantages accordés a1.-1.X pays limitrophes par 1 1
W1e 

ou l'autre Partie Contractante en vu0 de faciliter le 
trafic douanier; 

( c) .Les avc.ntagcs ér:10.nant d. 1 une union douanière à lo.quellc 
l'une ou 1 'autre P2,rtie Contract2.nte pourrait appnrt0-
nir d�s lors ou éventuellenant. 

ARTICLE 2. ---------- �� 

.:,Ji(\:!�\. ', . L�s deux Parties Contractantes �co�J1f( ){1�è sout�nii: �t 
de faciliter fü;ns le cndre de le�s lois·r��! ·.�-:aents interi?urs 
le p�us lc.rge echange de �archo.ndis es eqj ç--¾�.:l.}+,.,�;;\t.,t.2ux pays, sui ';ant 
la liste de marchandises etablio aux t:- · � !;1:9(.rt' et "B" annexes 
au prés_orrt Accord et d 'o.utres :t:1archnn( · Îti,,'i;l 'ont pas été pré-
cisées·· ou ajoutées à 1 1 article 2. · ·: 

A ces fins les deux Parties Cont:·c1,ë:'tru1tes s r engo.gent dans 
le cadre de leurs lois et règlements intérieurs à délivrer au be
so�n, des permis d 1 import2tion et d r exportntion et de fnciliter 
l'echnnge de marchandises conformément nux dispositions du présent 
Accord. 

Mention de l'origine des marchandises sera portée sur 
lesdits i:iermis. 
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Dans le cadre du présent Accord, les contrats seront oonolus 
entre les organisues légaux dahoméens·ou personnes habilitées par 
les lois dahoméennes d'une·p2rt, ot d'autre p2rt les Organisuos 
légaux ghanéens ou porsonnes habilitées par les _lois ghanéennes, 

Les deux Parties contractantes dans le cadre de. leurs lois 
et règlements intérieurs acceptent de dispenser du droit d' importa-• 
tion et des .charges perçues sur leur lilOl les échantillons de toute 
espèce,prcivenant du territoire de l'autre Partie Contractante, si 
toute:fois lesdits éohnntillons sont d'une vnleur uinime et pourvu 
qu'on s'en serve carme échantillons en vue d'une commande éventuelle 
des i;iarchandises correspondantes, sans aucune intention_ d! 13n faire 
un objet de commerce, · " · 

Sous réserve des lois dou=ières en vigu0ur 'Y'elati v0s · à 11 i1c1-
portation et· à l'exportation provisoire, los Parties-'Contract:::mtes 
acceptent d I accord Gr une· dispense provisoire du droit de douc:.ne et 
d 1 .rmtres charges, C 

ARTICLE __ 5_ 

Tout·produit du oru ou toute production·industriollo origin2ire 
de· l 1ël.l1Q ou de l'autre partie coutractante pé\sse libror.;ent les fron
tières des deux Etats et n I est soumis à aucun d.roit de· douane à 1 1 en
trée, mais,ost sour:lis à. n'importe quelle condition i11poséo par los 
autorités. cor:ipéte'.1tes des doux Pnrties Contractnntos, 

ARTICLE 6 

Les deux Parties Contracté\ntes sont d'accord pour que les mar
chandises achetéos on République du Dahomey par les Maisons Commer
ciales ou Organisations Gh1;méennos et colles qui sont o.chc,tées en 
Républi_qcèe du Gho,na pnr les Mai sons Conmercialc,s ou OrgGnisations 

- Dabo.mêehn_es ne puissent pas f2.ire l'objet d'une réexportation dans 
1,lJl tiors pays, snuf par consentement prcinlable par écrit des Parties 
Contracté\ntes rcspectiv0s, · 

Un tel oonsent0ment ne peut �tr0 accordé quo par los Autorités 
conpétontos Dahoné�,.,-·-•,s ou par le Ministre, · rosponsablc, du com.i;iorco 
au no11 du Gouvcrne;:,_,,,c dû Ghana, 

- LGs deux .. ':rt ,.e'.1 

marcha.ndïses proven. ·t:, 
réexportation en tr0 . x 
Co consentement ne dJ .. , 

�ontrnctn.n tos sont d ':::cccord pour que des 
''ê tiers pays ne fGssent pas l'ol;JjGt d'une 

f cons0ntet1ent -orénleble dGS doux Parties, 
llS etrrJ refusé s:::cns no tif valablo, 

- ARTICLE 7 -----�-"'"'!-

La République du D8.hom0y ac copte d I accorder le trait ornent de 
la nation la plus favorisée à la mc1.rino 11archande Gho.nêenno 'et o.ux 
carga�sons dos navires de 1adi te marin0, dnns s_os ports et· dnns ses 
co.ux internes 0t territoriales, 

mênos 
Ln République du Ghana, à titre de 

droits à la .. RépublJq uo du Dechom0y. 
réciprocité, 2-ccordero. les 
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ARTICLE 8, 

Les PGrties Contractantc·�\1ccept8!� de promouvoir par tous les 
moyens dont elles disposent, lo dévoloppmEm1 t d'un commerce transi
taire à trr.vcrs leurs pays et qui pourrait intéresser les deux t0rri
toiros oonfornément :c:ux lois et règJ.eL10nt s on vigueur dans· leurs pnys 
relGtifs o.ux mnrcho.ndi8es en transit, Aucune taxe à l'importation ne 
frappera les rmrchandises en transit du pnys d •une Partie Contractr,n
te à destination do l'autre, 

AR'.rICLE 9. -----------

Afin do pronouvoir le connerco entre lGS cleux pays, l0s deux 
Po.rtios Contrnctcmtes peuvent org=isor dos Ji'oires et dos Ji:xpositionr:i 
à caractères coonercial cbns l'un ou dans 1 1 autrcJ pays, 

Tout paieL10nt résultnnt des contrats et dos transactions passé,j 
· �1 sous le présent Accord scœ::t effectué on livres oterling négociablos 

ou en toute autre clc:vise convertible accuptt§e p::œ les Parties Contrac
tantes, 

r-., 
,_,, 

'.routefois, les deux Gouvernemflnts peuvent, d'un coumun accord, 
déterminer d'autres modolités do paiement, 

Une Commission coBprenant dus roprl'.sentants des doux Po.rtics 
Contr.actantos sorn oonsti tucie. Elle n.ura pour tllohe principale do 
surveiller le. mise en exécution du préscmt Accord, de proposer des 
11odifications et des o.ddi tifs o.ux Tableaux o.nnoxés, C,--,tte Commission 
se réunira sur 1r:: d�m�de �c 1 1 une ou dE, 1 '. autre Po.rt'.01 Contra:tant,5 
doJ1s le plus broI delaI soI t nu Dnhomey soI t au Gho.na · selon avis 
mutuel, 

AR'l'ICL2 _ 1 2, 

Los ().eux P::œties Contrn.ctantos sont J 'accord pour qu'il y nit 
consultation, au besoin, sur la d0ounde Jo l'une d'cmtro elles, pour 
ln prise do mesures nécessaires à l'extension du commerce mutuel, ou 
pour l'aplanissement Je toute difficulté qui pourrait résulter do 
1 1 cxécution du présent Accord, 

Los ûisposi tians du présent Accord restoro):;i;t ;,.n ._�gueur après 
sa d2.tc d I expiration, pour tout contrat conclu. i',,,_�_ n!,-p.yMt pas étu 
entièrement exoouté.; 

· · 
1
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Aucune disposition du présent Accord ne sera intcrprètlo dans 
le sons d'une dérogation à une quolconque des obligations do l'un ou 
do l'autre Gouvernement, découlant d'un traité ou d'un Accord conclu 
avant la signature dudit Accord, 

. - ..... -,...,.. .. ., "r 



• 
Il est renouvelable par tacite rc,conduction d '  annéo en année 

à L1oins qu ' une dos parties n I avise 1 1 autre c1e son intention de le 
résilier et co au moins trois mois av�.nt la fin do 1 '  année en cours,  

Le présent Accord entn,r:i en vigueur le jour où des Notes 
seront échangées pour enteriner son acceptation , confornénent aux 
proc,Sdures constitutionnelle s cles P2.rtie s Contractantes , 

FAIT A ACCRA, le Vingt DECBJ'!illl13 1961 
en double original en langue Anglaise et Françai oe dont les deux 
textos resteront ég2.leL1ont authentiques. 

Pour le Gouvernenent de la 
R.CPUBLIQ1J.D DU DAHO!ViEY. 

Paul DARBOUX 

[ 

Pour le Gouvernement de la 
REPUBLIQU.G DU GHANA 
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Exp,ortations de  la République du Dahomey au Ghan� 

Farine de raanio c  
- Mil 

Me,ïs Gn grain et f2rine 
Hari co t s  

- Poi s sons s é ché s et  fumés 
- Crcv<; t t c s  fur,e: o s  

Bétail sur pied 
- Vi o.ndo frai ch :, ot  salée  
- Volailles  e t  o eufs 

Ign8J.1e 
Gombo frais et s é ché 
Courah - No ix st Huile  de  co co 

B Huile  d e  palme: e.rti sarn:ùe et à faible acidité  5 % 

Parfumerie s  diverse s 
- Savon lo cal 
� Bièr0 

Coton ot capo ck . 

L I S T E t 1B 1 1 
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Exn,or'tc,tions �le la  République du Gh2.na au iJ0,_homcv 

- Ciment 
Bo i s  en grur.1e 
Textil e s  - Bonne t erie et lingeri e 

- Fils à coudr e -- �1. écheveau et de p6 che 
Sucre et mélas se 

- .Fur à boton 
- Farine de bl é 
- T8l e s  galvani s é e s  e t  on all.)JTiiniuri e+ , autre s  mQt ériaux 

d o  cons truction , ,- � i \ 

AllumG t t o s  
· .  ·n:'i• 

- Fruit s  divers  
- Pro dui t s  aliment air e s  de tout e s  sort e s  
- Boi s sons al cooli sée s et  non nlcooli sées  
- Cacao 0t  d érivé s 

Quincuillerie s et Emailleri e 
- Por:unade et  Poudre 

i 
\; 
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Cigarettes et  tabac en feuilles traitées 

Les Cycles 
Machine s Agricoles 
Véhicule s  Autcnobilc s ,  

0 


